REPUBLIQUE RUANDAISE
PREFECTURE DE SHANGUGU

.% Shangugu, le 29 mars lgel

N° 626/Pers.

Monsieur le Bourgmestre
de la Commune de SHANGUGU
KANME.BE

lonsieur le Bourgmestre,

Nous avons 1'honneur de porter & votre
connaissance gue le personnel sous statut ou sous
cohtrat de 1'Etat reldve uniquement de celui-ci.

Toutes les affaires concernant ce per-—
sonnel doivent tout d'abord 8tre soumises soit au
cormissaire de Police, soit au Préfet, soit & 1'vAdminics
trateur qui, seuls peuvent déclarer si elles sont de
la compétence du conseil communal ou non.

En ce gqui concerne l'affaire NGARUKIYE
contre MBARUSHIMANA, veuillez donc signifier au plai-

-gnant ou'jl doit s'adresser & la Préfecture.
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Le Pﬁéfe§4”' LtAdministrateur de Territoire
B. NKUNPABAGTNZI, J. KIRSCH,
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